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Les inspecteurs communiquent

Canton de Vaud

Avis aux détenteurs d'abeilles, suite aux pertes de colonies constatées ce
printemps, le commerce d'abeilles n'a jamais été aussi florissant.

Le Service vétérinaire cantonal insiste pour que ce trafic soit toujours annoncé
à l'organe de contrôle des épizooties, soit à l'inspecteur responsable des
districts concernés, puis noté sur le formulaire de contrôle d'effectif (cf.
recommandations annuelles du SVET reçues en mars dernier).

Nous vous avisons que des nucléis ou colonies vendus antérieurement sont
issus de ruchers qui, par la suite, se sont avérés atteints de loque. Il en est de
même des essaims vagabonds récoltés, qui paraissent sains et pourtant véhiculent

des maladies virales redoutables qui décimeront votre rucher. Prudence!
Il est préférable de diviser et de multiplier son propre cheptel...

Par la même occasion, nous vous prions d'être attentifs au calendrier de
distribution des acaricides qui doit être publié par la Fédération vaudoise des sociétés

d'apiculture.
En cas de suspicion de maladies, d'anomalies constatées et autres soucis, vos

agents sanitaires restent à votre disposition.
Pour le SVET, P.-A. Bonzon, inspecteur cantonal

Achats de reines étrangères - Attention
La proximité d'Apimondia, patrie de l'abeille carnolienne, laisse penser

que certains d'entre vous auront la tentation d'importer ou d'acheter des
reines en provenance de Slovénie.

Nous attirons l'attention des intéressés que l'importateur doit être en
mesure de fournir la preuve de l'autorisation d'importer (Ordonnance fédérale

du 1 7.6.95) délivrée par l'Office vétérinaire fédéral, ainsi que le certificat

de santé établi par le vétérinaire cantonal.
Compte tenu des risques sanitaires et des déboires survenus dans le passé,

le refus de promouvoir de telles pratiques par l'insertion d'annonces dans
la Revue est maintenu. Le Comité SAR

Petites annonces - tous égaux.
Certains lecteurs se plaignent de recevoir leur revue plus tardivement

dans certaines régions, ce qui les empêche de bénéficier à temps des petites
annonces.

Une suggestion a été faite de mettre ces annonces sur le site de la SAR,
ce qui permettrait la simultanéité des consultations. Ce problème est connu
du Comité qui s'est déjà penché sur ce problème, sans résultat... puisque
la mise sur internet des petites annonces avantagerait les personnes disposant

de moyens informatiques, au détriment d'autres lecteurs, moins fortunés,

ce qui est contraire à l'éthique défendue par votre Comité.
Nous examinerons toute proposition et vous remercions d'avance de vos

interventions. Le Comité
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